
b) à toute mesure existante non conforme, maintenu sur le
territoire d'une Partie contractante; au maintien ou au prompt
renouvellement d'une mesure non conforme de ce genre ou de
toute mesure mentionnée à l'alinéa a) ci-dessus; à la
modification de es mesures pour autant que la modification ne
les rende pas moins conformes auxdites obliptions
qu'immédiatement auparavant;

c) au droit de chacune des Parties contractantes d'établir ou de
maintenir du exceptions dans les secteurs ou au regard des
sujets dnumérés ci-dessous:

Canada-

- les services sociaux (c.-à-d. l'application des lois d'intért
public, les services correctionnels, la sécurité ou la garantie du
revenu, la sécurité sociale ou l'assurance sociale, le bien-être
social, l'enseignement public, la formation professionnelle
publique, la santé et l'aide à l'enfance);

- les conditions de résidence applicables à la propriété de biens-
fonds sur le littoral;

- les mesures de mise en oeuvre de l'Accord des Territoires du
Nord-Ouest sur les hydrocarbures;

- les fonds d'État - décrits au numéro 8152 de la Cksftcation
type du induarie de Statistique Canada, quatrième édition,
1980.

Uruguay :

- les services sociaux (c.-à-d. l'application des lois d'intérêt
public, les services correctionnels, la sécurité ou la garantie du
revenu, la sécurité sociale ou l'assurance sociale, le bien-être
social, l'enseignement public, la formation professionnelle
publique, la santé et l'aide à l'enfance);

2. Les Parties contractantes devront, dans un délai de deux ans après
l'entrée en vigueur du présent Accord, échanger des lettres énumérant,
autant qu'il sera possible, toute mesure existante sur laquelle elles
pourraient s'appuyer pour restreindre les obligations relatives au
traitement national conformément à l'alinda (I)b) des présentes.

3. Par dérogation à toute autre disposition du présent Accord, les Parties
contractantes conviennent relativement aux services qu'aucune
dispostion du présent Accord ne doit obliger une Partie contractante à
accorder aux investisseurs, aux nvestisseurs potentiels ou aux
investissements des investisseurs de l'autre Partie contractante un
traitement ou un droit visé aux articles II il b), IV i lb) et 2b), V
§i et 2 ou VI plus favorable que celui que cette Partie contractante est
obligée d'accorder à cet investisseur, investisseur potentiel ou
investissement en vertu de l'Accord général sur le commerce des
services ("AGCS"), avec ses modifications et les dispositions qui le
remnplant.


